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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  four  ména- 
ger  comportant  un  boîtier  présentant  une  face  frontale 
verticale  et  renfermant  une  cavité  de  chauffage  ouverte 
en  face  frontale  et  destinée  à  être  fermée  par  une  porte 
montée  pivotante  autour  d'un  axe  horizontal  situé  dans 
le  boîtier,  ladite  cavité  étant  équipée  d'un  plateau  sup- 
portant  un  aliment  à  chauffer. 

Elle  concerne  plus  particulièrement  un  four  ména- 
ger  dont  le  plateau  porte-aliment  est  mobile  en  transla- 
tion  horizontale  sous  l'action  d'au  moins  un  mécanisme 
de  transmission  de  mouvement  commandé  par  la  porte, 
disposé  dans  le  boîtier  et  adapté,  d'une  part,  à  transfor- 
mer  le  mouvement  de  pivotement  de  la  porte  en  un  mou- 
vement  de  translation  du  plateau  porte-aliment,  et 
d'autre  part,  à  assurer  un  déplacement  du  plateau  porte- 
aliment  tel  que  celui-ci  vient  occuper  soit  une  position 
d'engagement  dans  laquelle  il  est  entièrement  contenu 
dans  la  cavité  lorsque  la  porte  est  fermée,  soit  une  po- 
sition  de  dégagement  dans  laquelle  il  fait  saillie  trans- 
versalement  de  la  cavité  lorsque  la  porte  est  ouverte. 
Un  four  de  ce  type  est  décrit  dans  le  US-A-2  069  706. 

Ce  type  de  four  ménager  est  particulièrement  avan- 
tageux  dans  la  mesure  où  il  permet  de  placer  ou  de  re- 
tirer  l'aliment  en  évitant  tout  risque  de  brûlure  pour  l'uti- 
lisateur.  Cependant,  dans  un  tel  four,  le  mécanisme  de 
transmission  adapté  à  assurer  le  déplacement  horizon- 
tal  du  plateau  porte-aliment  en  réponse  au  pivotement 
de  la  porte  est  généralement  constitué  par  un  ensemble 
complexe  de  tringles  articulées  les  unes  aux  autres,  ce 
qui  en  fait  un  mécanisme  de  transmission  compliqué. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  remédier  à  cet 
inconvénient  en  réalisant  un  four  tel  que  le  mécanisme 
de  transmission  de  mouvement  entre  la  porte  et  le  pla- 
teau  porte-aliment  soit  d'une  réalisation  simple,  écono- 
mique  et  fiable. 

Selon  l'invention,  le  mécanisme  de  transmission 
comporte  plusieurs  étages  successifs  de  transmission 
associés  les  uns  aux  autres  et  constitués  chacun  par 
une  courroie  crantée  montée  à  engrènement  sur  deux 
roues  dentées  rotatives,  respectivement  de  type  me- 
nant  et  de  type  mené,  qui  sont  calées  respectivement 
sur  deux  arbres  horizontaux  parallèles  entre  eux,  l'arbre 
de  la  roue  dentée  menante  du  premier  étage  étant  cons- 
titué  par  l'axe  de  pivotement  de  la  porte  et  l'arbre  de  la 
roue  dentée  menée  du  dernier  étage  comportant  une 
extrémité  qui  débouche  transversalement  dans  la  cavité 
et  qui  porte  une  roue  dentée  rotative  dite  d'entraînement 
engrenant  avec  une  denture  formée  sur  un  bord  infé- 
rieur  du  plateau  porte-aliment  et  s'étendant  sur  toute  la 
longueur  de  celui-ci. 

De  préférence,  les  étages  de  transmission  sont  au 
nombre  de  deux,  la  roue  dentée  menante  du  second 
étage  étant  calée  sur  le  même  arbre  que  la  roue  dentée 
menée  du  premier  étage. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 

à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
s  partielle  du  four  selon  l'invention,  la  porte  étant  en 

position  fermée  (plateau  porte-aliment  dans  la 
cavité)  ; 
la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective  écla- 
tée  d'un  des  deux  mécanismes  de  transmission 

10  couplant  la  porte  au  plateau  porte-aliment  ;  et 
les  figures  3  et  4  sont  des  vues  schématiques  par- 
tielles  de  côté  du  four  montrant,  d'une  part,  la  porte 
en  position  fermée  et  le  plateau  porte-aliment  dans 
la  cavité  (figure  3),  et  d'autre  part,  la  porte  en  posi- 

15  tion  ouverte  et  le  plateau  porte-aliment  en  saillie  de 
la  cavité  (figure  4). 

La  description  de  l'invention  qui  suit  est  faite  en  ré- 
férence  à  un  four  à  micro-ondes  utilisé  notamment,  mais 

20  non  exclusivement,  pour  la  décongélation  et  le  réchauf- 
fage  d'une  préparation  alimentaire  surgelée,  étant  en- 
tendu  que  l'invention  s'applique  également  à  tout  type 
de  four  électrique,  qu'il  soit  autonome  ou  intégré  à  un 
appareil  de  cuisson  tel  qu'une  cuisinière. 

25  Le  four  à  micro-ondes  illustré  à  la  figure  1  comporte 
un  boîtier  1,  par  exemple  en  forme  de  parallélépipède 
droit,  présentant  une  face  frontale  verticale  2  dont  une 
partie  est  en  léger  renfoncement  et  possède  une  ouver- 
ture  frontale  3  menant  à  une  cavité  interne  de  chauffage 

30  4,  par  exemple  de  forme  octogonale,  dans  laquelle  est 
disposé  transversalement  un  plateau  rectangulaire  5 
qui  supporte  une  préparation  alimentaire  surgelée  P  vi- 
sible  sur  les  figures  3  et  4,  et  qui  est  mobile  en  translation 
horizontale  sous  l'action  de  la  porte  comme  on  le  verra 

35  plus  loin. 
Dans  la  cavité  4  débouche  au  moins  une  arrivée  de 

rayonnement  micro-ondes  (non  figurée)  reliée  à  un 
émetteur  micro-ondes  ;  éventuellement,  au  moins  une 
arrivée  de  rayons  infrarouges  (non  figurée)  débouche 

40  également  dans  la  cavité  4,  laquelle  arrivée  étant  reliée 
à  un  émetteur  infrarouge. 

L'ouverture  frontale  3  du  boîtier  1  est  fermée,  lors 
du  fonctionnement  du  four,  par  une  porte  6  (représentée 
partiellement  en  traits  interrompus  sur  la  figure  1)  qui 

45  est  montée  pivotante  autour  d'un  axe  horizontal  8  situé 
en  partie  basse  du  boîtier  1  et  qui  est  dimensionnée  de 
manière  à  s'encastrer  dans  la  partie  en  renfoncement 
de  la  face  frontale  2  afin  de  reconstituer,  avec  cette  der- 
nière,  une  façade  parfaitement  plane. 

so  La  porte  6  comporte  des  moyens  de  protection  (non 
représentés)  qui,  lorsque  la  porte  est  fermée  et  le  four 
en  fonctionnement,  assurent  une  étanchéité  aux  micro- 
ondes  et,  éventuellement,  aux  infrarouges. 

Le  plateau  5  porteur  de  la  préparation  alimentaire 
55  est  réalisé  en  un  matériau  transparent  aux  micro-ondes 

tel  que,  par  exemple,  une  céramique  revêtue  d'un  émail 
à  base  de  verre  qui  est  d'un  entretien  facile. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  figure  1, 
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le  four  comporte  deux  mécanismes  identiques  de  trans- 
mission  de  mouvement,  désignés  chacun  par  la  réfé- 
rence  générale  10,  qui  sont  intégrés  totalement  et  laté- 
ralement  dans  le  boîtier  1  ,  à  proximité  immédiate  de  la 
face  frontale  2  de  ce  dernier,  en  s'étendant  sensible-  s 
ment  verticalement  et  d'une  manière  symétrique  par 
rapport  à  un  plan  médian  Q  passant  par  la  cavité  4,  et 
qui  sont  interposés  chacun  entre  l'axe  8  de  la  porte  6  et 
l'un  des  deux  bords  inférieurs  5a,  5b  du  plateau  5  porteur 
de  la  préparation  alimentaire.  10 

Chacun  de  ces  deux  mécanismes  de  transmission 
10  est  adapté,  d'une  part,  à  transformer  le  mouvement 
de  pivotement  de  la  porte  6  en  un  mouvement  de  trans- 
lation  horizontale  du  plateau  5  porteur  de  la  préparation 
alimentaire,  et  d'autre  part,  à  assurer  un  déplacement  15 
dudit  plateau  5  tel  que  celui-ci  vient  occuper  soit  une 
position  d'engagement  dans  laquelle  il  est  entièrement 
contenu  dans  la  cavité  4  lorsque  la  porte  6  est  fermée 
(voir  figure  3),  soit  une  position  de  dégagement  dans 
laquelle  il  fait  saillie  transversalement  de  la  cavité  4  lors-  20 
que  la  porte  6  est  ouverte,  par  exemple  à  90°  (voir  figure 
4). 

Comme  les  deux  mécanismes  de  transmission  10 
illustrés  à  la  figure  1  sont  identiques,  on  n'en  décrira  par 
la  suite  qu'un  seul,  par  exemple  celui  de  droite  sur  la  25 
figure  1  ,  afin  de  simplifier  la  description. 

En  regard  des  figures  1  et  2,  le  mécanisme  de  trans- 
mission  10  conforme  à  l'invention  comporte  plusieurs 
étages  successifs  de  transmission,  en  l'occurrence 
deux  étages,  dont  le  premier  comprend  une  courroie  30 
plane  crantée  1  2  qui  est  montée  à  engrènement  à  la  fois 
sur  une  grande  roue  dentée  inférieure  13,  de  type  me- 
nant,  calée  sur  un  arbre  horizontal  1  4  qui  est  monté  sur 
l'axe  8  de  la  porte  6,  à  une  extrémité  de  celui-ci,  et  qui 
est  engagé  dans  un  alésage  1  6  formé  dans  une  plaque  35 
verticale  formant  palier  1  7  solidaire  du  boîtier,  et  sur  une 
petite  roue  dentée  supérieure  19,  de  type  mené,  calée 
sur  une  extrémité  d'un  arbre  horizontal  20  parallèle  à 
l'arbre  14  et  engagé  dans  un  alésage  21  formé  dans  la 
plaque  17.  Le  second  étage  de  transmission  comprend  40 
également  une  courroie  plane  crantée  23,  notablement 
plus  longue  que  la  courroie  1  2,  qui  s'étend  à  travers  une 
ouverture  24  ménagée  dans  la  plaque  1  7  et  qui  est  mon- 
tée  à  engrènement  à  la  fois  sur  une  grande  roue  dentée 
inférieure  26,  de  type  menant,  calée  sur  l'arbre  20  et  45 
placée  d'un  même  côté  que  la  roue  dentée  19  par  rap- 
port  à  la  plaque  17,  et  sur  une  petite  roue  dentée  supé- 
rieure  28,  de  type  mené,  placée  du  côté  opposé  à  la 
roue  dentée  26  par  rapport  à  ladite  plaque  17  et  calée 
sur  un  arbre  horizontal  29,  au  voisinage  d'une  extrémité  so 
de  celui-ci,  qui  est  engagé  dans  un  alésage  31  formé 
dans  la  plaque  17.  Cet  arbre  29  débouche  transversa- 
lement  à  son  autre  extrémité  33  dans  la  cavité  4,  à  un 
niveau  déterminé  de  celle-ci,  et  est  enserré  dans  un 
manchon  cylindrique  d'étanchéité  34  réalisé  en  une  ma-  55 
tière  isolante  aux  micro-ondes  telle  que,  par  exemple, 
une  céramique.  L'extrémité  débouchante  33  de  l'arbre 
29  porte  une  grande  roue  dentée  d'entraînement  35,  de 

type  menant,  coopérant  par  engrènement  avec  une 
denture  36  formant  crémaillère  qui  est  réalisée  sur  toute 
la  longueur  du  bord  inférieur  5a  du  plateau  5  porteur  de 
la  préparation  alimentaire. 

Grâce  à  ce  mécanisme  de  transmission  à  courroies 
crantées,  on  obtient  non  seulement  une  bonne  amplitu- 
de  de  coulissement  du  plateau  5,  mais  aussi  un  fonc- 
tionnement  souple  et  silencieux. 

La  plaque  17,  figure  2,  présente  à  sa  base  deux 
ailes  planes  horizontales  38,39  qui  sont  fixées,  par 
exemple  par  soudage,  sur  le  fond  41  du  boîtier  1  (figure 
1  ),  et  sur  son  bord  antérieur,  une  aile  plane  verticale  42 
qui  est  appliquée  fixement,  par  exemple  par  soudage, 
sur  la  partie  interne  de  la  face  frontale  2  du  boîtier  1 
(figures  3  et  4). 

Comme  le  montre  la  figure  2,  la  roue  dentée  13  pos- 
sède  un  flasque  latéral  44  présentant  une  mince  portion 
plane  formant  talon  45,  calé  angulairement  sur  l'arbre 
14  et  adapté  à  venir  en  butée  contre  l'aile  verticale  42 
de  la  plaque  1  7  en  fin  d'ouverture  de  la  porte  6,  de  façon 
à  maintenir  la  porte  6  en  position  ouverte  selon  l'angle 
d'ouverture  choisi,  en  l'occurrence  90°.  A  cet  égard, 
l'aile  verticale  42  de  la  plaque  17  constitue  avantageu- 
sement  un  blindage  interne  de  la  face  frontale  2  du  boî- 
tier  vis-à-vis  du  talon  de  butée  45  lorsque  la  porte  6  pi- 
vote  de  sa  position  fermée  à  sa  position  ouverte. 

Sur  la  figure  2,  l'arbre  de  commande  14  de  la  roue 
dentée  1  3  comporte  un  méplat  47  sur  lequel  est  montée 
la  face  latérale  6a  de  la  porte  6  via  un  alésage  corres- 
pondant  48  ménagé  dans  celle-ci.  Ce  méplat  47  garantit 
un  meilleur  pivotement  de  la  porte  6  et  procure  à  cette 
dernière  une  plus  grande  rigidité,  ce  qui  est  nécessaire 
lorsque  le  four  est  utilisé  en  quasi  permanence,  comme 
par  exemple  dans  le  domaine  de  la  restauration  rapide. 

Il  convient  de  noter  que  la  course  du  plateau  5  por- 
teur  de  la  préparation  alimentaire  est  déterminée  en 
fonction  du  déplacement  angulaire  de  la  porte  6  et  du 
rapport  de  démultiplication  entre  les  roues  dentées  me- 
nantes  (1  3,26,35)  et  menées  (1  9,28)  du  mécanisme  de 
transmission  10.  A  titre  d'exemple  nullement  limitatif, 
pour  un  déplacement  angulaire  de  la  porte  de  90°  et  un 
rapport  de  démultiplication  de  l'ordre  de  4,  la  course  du 
plateau  porteur  de  la  préparation  alimentaire  est  d'envi- 
ron  150  millimètres. 

De  préférence,  la  cavité  4  comporte  des  moyens  de 
guidage  du  plateau  mobile  5  porteur  de  la  préparation 
alimentaire.  Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré  aux 
figures  3  et  4,  ces  moyens  de  guidage  sont  constitués 
par  des  pions  fixes  50  montés  transversalement  dans 
la  cavité  4  et  disposés  en  quinconce  le  long  des  bords 
supérieurs  et  inférieurs  du  plateau  5. 

La  cavité  4  comporte  également  des  moyens  d'ac- 
couplement/désaccouplement  (non  représentés)  qui, 
lorsque  le  four  n'est  pas  en  fonctionnement,  permettent 
de  rendre  amovible  le  plateau  5  de  façon  à  faciliter  son 
nettoyage  ainsi  que  celui  de  la  cavité. 

La  figure  3  montre  le  plateau  5  porteur  de  la  prépa- 
ration  alimentaire  P  en  position  d'engagement  dans  la- 

3 
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quelle  il  est  entièrement  contenu  dans  la  cavité  4  lors- 
que  la  porte  6  est  fermée. 

Après  décongélation  et  réchauffage  de  la  prépara- 
tion  alimentaire  P,  l'utilisateur  ouvre  la  porte  6  dont  l'axe 
de  pivotement  8  entraîne  en  rotation,  en  sens  anti-ho- 
raire,  la  roue  dentée  1  3  (figure  2)  dont  le  mouvement  de 
rotation  est  transmis  à  la  roue  dentée  19  par  l'intermé- 
diaire  de  la  courroie  1  2,  ainsi  qu'à  la  roue  dentée  26  ca- 
lée  sur  le  même  arbre  20  que  la  roue  1  9.  A  son  tour,  la 
roue  dentée  26  transmet  son  mouvement  de  rotation  à 
la  roue  dentée  28  par  l'intermédiaire  de  la  courroie  23, 
ainsi  qu'à  la  roue  dentée  d'entraînement  35  calée  sur  le 
même  arbre  29  que  la  roue  28.  Par  son  engrenage  à 
crémaillère  avec  la  plateau  5  porteur  de  la  préparation 
alimentaire  P,  la  roue  dentée  35  entraîne  en  translation 
horizontale  le  plateau  5  qui  vient  en  saillie  hors  de  la 
cavité  4  pour  occuper,  en  fin  d'ouverture  à  90°  de  la  por- 
te  6,  sa  position  de  dégagement  montrée  à  la  figure  4. 
En  fin  d'ouverture  de  la  porte  6,  le  talon  45  du  flasque 
44  porté  par  la  roue  dentée  13  vient  en  butée  contre 
l'aile  interne  42  appliquée  contre  la  face  frontale  2  du 
boîtier. 

Lorsque  l'utilisateur  ferme  la  porte  6,  le  plateau  5 
porteur  de  la  préparation  alimentaire  P  se  déplace  de 
sa  position  de  dégagement  (figure  4)  à  sa  position  d'en- 
gagement  (figure  3)  sous  l'action  des  roues  dentées  en- 
traînées  suivant  un  mouvement  de  rotation  inverse  de 
celui  décrit  précédemment. 

Revendications 

1  .  Four  ménager  comportant  un  boîtier  (1  )  présentant 
une  face  frontale  verticale  (2)  et  renfermant  une  ca- 
vité  de  chauffage  (4)  ouverte  en  face  frontale  et  des- 
tinée  à  être  fermée  par  une  porte  (6)  montée  pivo- 
tante  autour  d'un  axe  horizontal  (8)  situé  dans  le 
boîtier,  ladite  cavité  (4)  étant  équipée  d'un  plateau 
(5)  qui  supporte  un  aliment  à  chauffer  et  qui  est  mo- 
bile  en  translation  horizontale  sous  l'action  d'au 
moins  un  mécanisme  de  transmission  de  mouve- 
ment  (1  0)  commandé  par  la  porte  (6),  disposé  dans 
le  boîtier  (1)  et  adapté,  d'une  part,  à  transformer  le 
mouvement  de  pivotement  de  la  porte  (6)  en  un 
mouvement  de  translation  du  plateau  porte-aliment 
(5)  tel  que  celui-ci  vient  occuper  soit  une  position 
d'engagement  dans  laquelle  il  est  entièrement  con- 
tenu  dans  la  cavité  (4)  lorsque  la  porte  (6)  est  fer- 
mée,  soit  une  position  de  dégagement  dans  laquel- 
le  il  fait  saillie  transversalement  de  la  cavité  (4)  lors- 
que  la  porte  (6)  est  ouverte, 
caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  de  transmis- 
sion  (10)  comporte  plusieurs  étages  successifs  de 
transmission  associés  les  uns  aux  autres  et  consti- 
tués  chacun  par  une  courroie  crantée  (12;23)  mon- 
tée  à  engrènement  sur  deux  roues  dentées  rotati- 
ves  (13,19;26,28),  respectivement  de  type  menant 
et  de  type  mené,  qui  sont  calées  respectivement  sur 

deux  arbres  horizontaux  (8,20;20,29)  parallèles  en- 
tre  eux,  l'arbre  de  la  roue  dentée  menante  (13)  du 
premier  étage  étant  constitué  par  l'axe  de  pivote- 
ment  (8)  de  la  porte  (6)  et  l'arbre  (29)  de  la  roue 

s  dentée  menée  (28)  du  dernier  étage  comportant 
une  extrémité  (33)  qui  débouche  transversalement 
dans  la  cavité  (4)  et  qui  porte  une  roue  dentée  ro- 
tative  dite  d'entraînement  (35)  engrenant  avec  une 
denture  (36)  formée  sur  un  bord  inférieurdu  plateau 

10  porte-aliment  (5)  et  s'étendant  sur  toute  la  longueur 
de  celui-ci. 

2.  Four  ménager  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  étages  de  transmission 

15  sont  au  nombre  de  deux,  la  roue  dentée  menante 
(26)  du  second  étage  étant  calée  sur  le  même  arbre 
(20)  que  la  roue  dentée  menée  (1  9)  du  premier  éta- 
ge. 

20  3.  Four  ménager  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  courroie  crantée  (23)  du 
second  étage  de  transmission  est  notablement  plus 
longue  que  celle  (12)  du  premier  étage. 

25  4.  Four  ménager  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  arbres  respectifs 
(8,20,29)  des  étages  de  transmission  sont  montés 
dans  des  alésages  (16,21  ,31)  formés  dans  une  mê- 
me  plaque  formant  palier  (17)  solidaire  du  boîtier. 

30 
5.  Four  ménager  selon  la  revendication  4, 

caractérisé  en  ce  que  la  plaque  formant  palier  (17) 
présente  une  aile  verticale  (42)  appliquée  contre  la 
partie  interne  de  la  face  frontale  (2)  du  boîtier,  et  en 

35  ce  que  la  roue  dentée  menante  (1  3)  du  premier  éta- 
ge  de  transmission,  calée  sur  l'axe  de  basculement 
(8)  de  la  porte,  possède  un  flasque  (44)  présentant 
un  talon  (45)  adapté  à  venir  en  butée  contre  ladite 
aile  (42)  de  la  plaque  en  fin  d'ouverture  de  la  porte. 

40 
6.  Four  ménager  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  roues  dentées 
(13,19,26,28,35)  de  l'ensemble  des  étages  de 

45  transmission  présentent  entre  elles  un  rapport  de 
transmission  qui  est  déterminé  de  manière  à  per- 
mettre  une  course  relativement  longue  du  plateau 
porte-aliment  (5)  lorsque  la  porte  (6)  pivote  soit  de 
sa  position  fermée  à  sa  position  ouverte,  soit  de  sa 

so  position  ouverte  à  sa  position  fermée. 

7.  Four  ménager  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  des  moyens  de  guidage  (50) 

55  sont  disposés  dans  la  cavité  (4)  pour  guider  le  pla- 
teau  porte-aliment  (5)  lors  de  son  déplacement. 

8.  Four  ménager  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
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cations  précédentes,  dans  lequel  la  cavité  (4)  est 
soumise  à  un  rayonnement  micro-ondes, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  de  l'arbre  (29)  de 
la  roue  dentée  menée  (28)  du  dernier  étage  de 
transmission,  située  entre  cette  roue  dentée  menée  s 
(28)  et  la  roue  dentée  d'entraînement  (35)  placée 
dans  la  cavité,  est  enserrée  dans  un  manchon  (34) 
étanche  aux  micro-ondes. 

9.  Four  ménager  selon  la  revendication  8,  10 
caractérisé  en  ce  que  le  plateau  porte-aliment  (5) 
est  réalisé  en  un  matériau  transparent  aux  micro- 
ondes. 

10.  Four  ménager  selon  la  revendication  9,  15 
caractérisé  en  ce  que  le  matériau  transparent  aux 
micro-ondes  est  une  céramique  revêtue  d'un  émail 
à  base  de  verre. 

Patentansprûche 

1.  Haushaltsbackofen  mit  einem  eine  Vorderfront  (2) 
aufweisenden  Gehàuse  (1  ),  das  einen  Heizraum  (4) 
umschlieBt,  welcher  zur  Vorderfront  offen  ist  und  25 
durch  eine  Tûr  (6)  geschlossen  werden  kann,  die 
um  eine  im  Gehàuse  angeordnete  horizontale  Ach- 
se  (8)  drehbar  gehalten  ist,  wobei  der  Heizraum  (4) 
ein  Tablett  (5)  aufweist,'auf  dem  ein  zu  erhitzendes 
Lebensmittel  liegt  und  das  durch  die  Wirkung  min-  30 
destens  eines  Bewegungsùbertragungs-Mechanis- 
mus  (1  0)  horizontal  verschiebbar  ist,  der  im  Gehàu- 
se  (1  )  angeordnet  ist,  von  der  Tûr  (6)  gesteuert  wird 
und  die  Schwenkbewegung  der  Tûr  (6)  in  eine  Ver- 
schiebungsbewegung  des  Lebensmitteltabletts  (5)  35 
umwandeln  kann,  so  dal3  dièses  entweder  eine  ein- 
gefahrene  Stellung,  in  der  es  bei  geschlossener  Tûr 
(6)  vollstàndig  im  Heizraum  (4)  enthalten  ist,  oder 
eine  ausgefahrene  Stellung  einnehmen  kann,  in 
welcher  es  quer  aus  dem  Heizraum  (4)  hervorsteht,  40 
wenn  die  Tûr  (6)  geôffnet  ist,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da(î  der  Ùbertragungsmechanismus  (10) 
mehrere  aufeinanderfolgende  und  miteinander  ver- 
bundene  Ùbertragungsebenen  aufweist,  von  denen 
jede  durch  einen  Zahnriemen  (12;23)  gebildet  ist,  45 
der  auf  zwei  drehbaren  Zahnràdern  (13,19;26,28) 
eingreifend  gehalten  ist,  die  jeweils  treibend  oder 
angetrieben  sind  und  jeweils  auf  zwei  zueinander 
parallelen  horizontalen  Wellen  (8,20;20,29)  aufge- 
keilt  sind,  wobei  die  Welle  des  treibenden  Zahnrads  so 
(1  3)  der  ersten  Ebene  durch  die  Schwenkachse  (8) 
der  Tûr  (6)  gebildet  ist  und  die  Welle  (29)  des  an- 
getriebenen  Zahnrads  (28)  der  letzten  Ebene  ein 
Ende  (33)  aufweist,  das  seitlich  in  den  Heizraum  (4) 
mùndet  und  ein  drehbares  Antriebszahnrad  (35)  55 
tràgt,  welches  in  eine  Verzahnung  (36)  eingreift,  die 
am  unteren  Rand  und  ûber  die  ganze  Lànge  des 
Lebensmitteltabletts  (5)  ausgebildet  ist. 

2.  Haushaltsbackofen  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dalîzwei  Ùbertragungsebenen  vor- 
gesehen  sind  und  das  treibende  Zahnrad  (26)  der 
zweiten  Ebene  auf  die  gleiche  Welle  (20)  aufgekeilt 
ist  wie  das  angetriebene  Zahnrad  (19)  der  ersten 
Ebene. 

3.  Haushaltsbackofen  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da(î  der  Zahnriemen  (23)  der  zwei- 
ten  Ubertragungsebene  erheblich  lànger  ist  als  der 
(12)  der  ersten  Ubertragungsebene. 

4.  Haushaltsbackofen  nach  einem  der  Ansprûche  1 
bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daR  die  jeweili- 
gen  Wellen  (8,20,29)  der  Ùbertragungsebenen  in 
den  Bohrungen  (16,21,31)  gehalten  sind,  die  in  ein 
und  derselben  Platte  (17)  ausgebildet  sind,  welche 
ein  Lager  bildet  und  mit  dem  Gehàuse  fest  verbun- 
den  ist. 

5.  Haushaltsbackofen  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daR  die  ein  Lager  bildende  Platte 
(17)  einen  vertikalen  Flûgel  (42)  aufweist,  der  an 
der  Innenseite  der  Vorderfront  (2)  des  Gehàuses 
befestigt  ist,  und  dal3  das  treibende  Zahnrad  (13) 
der  ersten  Ubertragungsebene,  welches  auf  die 
Schwenkachse  (8)  der  Tûr  aufgekeilt  ist,  einen 
Flansch  (44)  mit  einem  Absatz  (45)  aufweist,  wel- 
cher  beim  Ende  des  Ôffnens  der  Tûr  gegen  den  Flû- 
gel  (42)  der  Platte  anschlàgt. 

6.  Haushaltsbackofen  nach  einem  der  vorhergehen- 
den  Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daR 
die  Zahnràder  (13,19,2,28,35)  der  gesamten  Ùber- 
tragungsebenen  zueinander  ein  Ùbertragungsver- 
hàltnis  haben,  welches  so  bestimmt  ist,  dal3  es  ei- 
nen  relativ  langen  Weg  des  Lebensmitteltabletts  (5) 
ermôglicht,  wenn  die  Tûr  (6)  entweder  von  ihrer  ge- 
schlossenen  in  ihre  geôffnete  oder  von  ihrer  geôff- 
neten  in  ihre  geschlossene  Stellung  schwenkt. 

7.  Haushaltsbackofen  nach  einem  der  vorhergehen- 
den  Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daR  im 
Heizraum  (4)  eine  Fùhrungsvorrichtung  (59)  ange- 
ordnet  ist,  die  das  Lebensmitteltablett  (5)  bei  seiner 
Bewegung  fùhrt. 

8.  Haushaltsbackofen  nach  einem  der  vorhergehen- 
den  Ansprûche,  in  denen  der  Heizraum  (4)  der 
Strahlung  von  Mikrowellen  ausgesetzt  ist,  dadurch 
gekennzeichnet,  daR  der  Teil  der  Welle  (29)  des 
angetriebenen  Zahnrads  (28)  der  letzten  Ubertra- 
gungsebene,  dersich  zwischen  diesem  angetriebe- 
nen  Zahnrad  (28)  und  dem  im  Heizraum  (4)  ange- 
ordneten  Antriebszahnrad  (35)  befindet,  in  einerfùr 
Mikrowellen  undurchlàssigen  Muffe  (34)  steckt. 

9.  Haushaltsbackofen  nach  Anspruch  8,  dadurch  ge- 
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kennzeichnet,  daR  das  Lebensmitteltablett  (5)  aus 
einem  fur  Mikrowellen  durchlàssigen  Material  aus- 
gebildet  ist. 

10.  Haushaltsbackofen  nach  Anspruch  9,  dadurch  ge-  s 
kennzeichnet,  daR  das  fur  Mikrowellen  durchlàs- 
sige  Material  ein  Keramikmaterial  mit  einer  Email- 
beschichtung  auf  Glasbasis  ist. 

10 
Claims 

1.  Domestic  oven  having  a  casing  (1)  with  a  vertical 
front  face  (2)  and  enclosing  a  heating  cavity  (4) 
open  at  its  front  face  and  designed  to  be  closed  off  15 
by  a  door  (6)  mounted  so  as  to  pivot  about  a  hori- 
zontal  shaft  (8)  situated  in  the  casing,  the  said  cavity 
(4)  being  equipped  with  a  plate  (5)  which  supports 
food  to  be  heated  and  which  is  able  to  move  in  hor- 
izontal  translation  under  the  action  of  at  least  one  20 
movement  transmission  mechanism  (10)  controlled 
by  the  door  (6),  disposed  in  the  casing  (1  )  and  able, 
on  the  one  hand,  to  transform  the  pivoting  move- 
ment  of  the  door  (6)  into  a  translational  movement 
of  the  food-carrying  plate  (5)  such  that  the  latter  25 
cornes  to  occupy  either  an  engaged  position  in 
which  it  is  entirely  contained  within  the  cavity  (4) 
when  the  door  (6)  is  closed,  or  a  disengaged  posi- 
tion  in  which  it  projects  transversely  from  the  cavity 
(4)  when  the  door  (6)  is  open,  characterised  in  that  30 
the  transmission  mechanism  (10)  includes  several 
successive  transmission  stages  associated  with 
one  another  and  each  consisting  of  a  notched  belt 
(12;  23)  mounted  so  as  to  mesh  on  two  rotating 
toothed  wheels  (13,  19;  26,  28),  of  the  driving  and  35 
driven  type  respectively,  which  are  keyed  respec- 
tively  on  two  horizontal  shafts  (8,  20;  20,  29),  par- 
allel  to  one  another,  the  shaft  of  the  driving  toothed 
wheel  (13)  of  the  first  stage  consisting  of  the  pivot 
shaft  (8)  of  the  door  (6)  and  the  shaft  (29)  of  the  40 
driven  toothed  wheel  (28)  of  the  last  stage  having 
one  end  (33)  which  projects  transversely  into  the 
cavity  (4)  and  which  carries  a  rotating  toothed  wheel 
referred  to  as  the  drive  wheel  (35)  meshing  with 
teeth  (36)  formed  on  a  lower  edge  of  the  food-car-  45 
rying  plate  (5)  and  extending  over  the  entire  length 
of  the  latter. 

2.  Domestic  oven  according  to  Claim  1  ,  characterised 
in  that  the  transmission  stages  are  two  in  number,  so 
the  driving  toothed  wheel  (26)  of  the  second  stage 
being  keyed  on  the  same  shaft  (20)  as  the  driven 
toothed  wheel  (1  9)  of  the  first  stage. 

3.  Domestic  oven  according  to  Claim  2,  characterised  55 
in  that  the  notched  belt  (23)  of  the  second  transmis- 
sion  stage  is  appreciably  longer  than  that  (1  2)  of  the 
first  stage. 

4.  Domestic  oven  according  to  one  of  Claims  1  to  3, 
characterised  in  that  the  respective  shafts  (8,  20, 
29)  of  the  transmission  stages  are  mounted  in  bores 
(16,21,31)  formed  in  a  single  plate  forming  a  bear- 
ing  (17)  intégral  with  the  casing. 

5.  Domestic  oven  according  to  Claim  4,  characterised 
in  that  the  plate  forming  a  bearing  (17)  has  a  vertical 
flange  (42)  applied  against  the  inner  part  of  the  front 
face  (2)  of  the  casing,  and  in  that  the  driving  toothed 
wheel  (1  3)  of  the  first  transmission  stage,  keyed  on 
the  tilting  shaft  (8)  of  the  door,  has  a  member  (44) 
with  a  heel  (45),  able  to  corne  to  bear  against  the 
said  flange  (42)  on  the  plate  at  the  end  of  the  open- 
ing  of  the  door. 

6.  Domestic  oven  according  to  any  one  of  the  preced- 
ing  claims,  characterised  in  that  the  toothed  wheels 
(13,  19,  26,  28,  35)  of  ail  the  transmission  stages 
have  between  them  a  transmission  ratio  that  is  de- 
termined  so  as  to  permit  a  relatively  long  travel  in 
the  food-carrying  plate  (5)  when  the  door  (6)  pivots 
either  from  its  closed  position  to  its  open  position, 
or  from  its  open  position  to  its  closed  position. 

7.  Domestic  oven  according  to  any  one  of  the  preced- 
ing  claims,  characterised  in  that  guide  means  (5) 
are  disposed  in  the  cavity  (4)  in  order  to  guide  the 
food-carrying  plate  (5)  during  its  movement. 

8.  Domestic  oven  according  to  any  one  of  the  preced- 
ing  claims,  in  which  the  cavity  (4)  is  subjected  to 
microwave  radiation,  characterised  in  that  the  part 
of  the  shaft  (29)  of  the  driven  toothed  wheel  (28)  of 
the  final  transmission  stage,  situated  between  this 
driven  toothed  wheel  (28)  and  the  toothed  driving 
wheel  (35)  positioned  in  the  cavity,  is  sheathed  in  a 
sleeve  (34)  that  is  impervious  to  microwaves. 

9.  Domestic  oven  according  to  Claim  8,  characterised 
in  that  the  food-carrying  plate  (5)  is  produced  from 
a  material  that  is  transparent  to  microwaves. 

10.  Domestic  oven  according  to  Claim  9,  characterised 
in  that  the  material  transparent  to  microwaves  is  a 
ceramic  coated  with  a  glass-based  enamel. 
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